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REUNION DU 30/11/21 à 17h45 

 
Présidente : Carole FERNANDEZ 
Présents : Hassan ACHLOUJ, Annick COUEFFEC, Mathieu FERNANDEZ, Fabrice OREGLIA 
Excusés : Valérie DE LAUNAY, Benoit FABRY, Johan PLASMAN. 
 
• Après approbation du procès-verbal de sa réunion précédente, la commission prend 
connaissance des courriers et affaires diverses qui lui sont soumis. 
 
Ordre du jour :  

- Le point sur toutes les feuilles de match, Fmi et rencontres reportées 
- Le point sur les amendes 
- Critérium U13 3ème phase 
- Questions diverses 

 

AMENDES U9 JOURNEE DU 20/11/21 

 

Poule A : FC LE BOULOU SJPC : fiche de présence manquante 
  Amende : 40€ 

 
Poule C : CABESTANY OC : FDM hors délai 
  Amende : 40€ 

 
Poule F : USEPMM : fiche de présence manquante 
  Amende : 40€ 

 
Poule G : ENT. FOURQUES - TROUILLAS : fiche de présence manquante 
  Amende : 40€ 

 
Poule I : ASC ST NAZAIRE – forfait d’équipe 
  Amende : 30€ 

 
Poule J : USEPMM : aucun retour de FDM  

1er rappel rappel avant sanction  
    
Poule L : FC PIA : aucun retour de FDM  

1er rappel rappel avant sanction  
 

AMENDES U11 JOURNEE DU 20/11/21 

 

Poule I :  USEPMM : manque un nom de famille – FDM incomplète 
Amende : 30€ 

 

Commission du Football d’Animation 
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Poule H : SALEILLES OC : feuille de match hors délai 
  1er avertissement 
 

Poule J : SP PERPIGNAN NORD : manque défi (FDM incomplète)  
  Amende : 30€ 
 
  ELNE FC : manque défi (FDM incomplète)  
  Amende : 30€ 
 
  ATAC : manque défi (FDM incomplète)  
  Amende : 30€ 
 

Poule F : CANET FC :  défi noté incorrectement 
  1er avertissement 
 
  SP PERPIGNAN NORD : défi noté incorrectement 
  1er avertissement 
 

FC LE SOLER : manque nom et n° de licence de l’éducateur - FDM incomplète 
  Amende : 30€ 
 
  FC LAURENTIN : manque défi (FDM incomplète)  
  Amende : 30€ 
 

 RF CANOHES TOULOUGES : manque nom et n° de licence de l’éducateur - 
FDM incomplète 

  Amende : 30€ 
 

AMENDES U13 JOURNEE DU 20/11/21 

 

Poule 7 : ASC ST NAZAIRE (match SALANCA-PIA / ST NAZAIRE N°52108.1) : Aucun 
retour FMI ni feuille papier 
► Amende : 100€ (aucune démarche du club pour utiliser la FMI) 
1er rappel envoyé par mail, 2ème rappel dans le présent journal officiel, si la 
FDM ne parvient pas au district avant la semaine prochaine, le dossier sera 
transmis à la Commission des Règlements & Contentieux pour statuer sur le 
résultat du match. 

    
ASC ST NAZAIRE : (match ST NAZAIRE / VILLENEUVE-RIVIERE N°52110.1) 
Aucun retour FMI ni feuille papier 
► Amende : 100€ (aucune démarche du club pour utiliser la FMI) 
1er rappel envoyé par mail, 2ème rappel dans le présent journal officiel, si le 
FDM ne parvient pas au district avant la semaine prochaine, le dossier sera 
transmis à la Commission des Règlements & Contentieux pour statuer sur le 
résultat du match. 

 
La Commission rappelle que la 2ème phase U13 se termine le 05/12 et que tous les 
résultats doivent être enregistrés (avec les FMI ou à défaut les feuilles « support 
papier »), pour clôturer les Poules et réaliser le calendrier de la 3ème phase. 
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RAPPEL TEXTE ADOPTE LORS DE L’AG DU 27/10/21 A THUIR  
 

3ème Phase Critérium U13 D1-D2-D3 
JANVIER / MAI 
 

Article 15  
 

Pour cette phase, les rencontres se déroulent sous la forme d’un match unique de 2 fois 30 
mn.  
La FMI est obligatoire. 
Pour rappel, le résultat des défis, en cas de match nul, doit apparaitre dans la rubrique 
« observation » de la FMI, en mentionnant le nom du vainqueur du défi.   
La mise en place des groupes de la Phase 3 et leur composition est définie par la commission 
compétente et le CTD-DAP du District. 
 
INTER-DISTRICT : 
 

• Les 3 meilleures équipes du NIVEAU 1 de la PHASE 2 participeront à un CRITERIUM 
U13 INTER-DISTRICT.  

• 1 Poule à 10 équipes (4 de l’HERAULT - 3 des P-O - 3 de l’AUDE) pour amener les 
clubs à se préparer et à s’engager sur les U14 Territoire la saison suivante.  

• Cette phase ne peut compter qu’une seule équipe d’un même club.  

• Les rencontres se déroulent sur match aller. 
 
DEPARTEMENTAL 1 : 

 

Les 8 équipes de NIVEAU.1 2ème Phase, non concernées par l’INTER-DISTRICT, 
constitueront la poule unique de D1  

• Match ALLER / RETOUR (soit 14 matches).  

• Pas de montée en U14 Régional à l’issue de la saison. 

• Le Club classé premier (1er) de la Poule D1 à l’issue de la saison, obtiendra le titre de 
Champion du Roussillon.  

    
DEPARTEMENTAL 2 : 

 

Cette compétition est constituée de 3 Poules de 12 équipes, soit 36 équipes : 

• Les 7 équipes du NIVEAU 1, non retenues pour l’Inter-district et la D1.  

• Les 21 meilleures équipes du NIVEAU 2  

• Les 8 meilleures équipes du NIVEAU 3 
            Les rencontres se déroulent sur match aller (11 matches). 

 

DEPARTEMENTAL 3 : 
 

Cette compétition est constituée de X Poules de 12 équipes : 

• Les 6 équipes du NIVEAU 2, non retenues pour la D2.  
Les EQUIPES RESTANTES de la 2ère Phase NIVEAU 3 + les nouvelles inscriptions Les 
rencontres se déroulent sur match aller (11 matches). 

   
Article 16 :  
 

La 3ème Phase de Janvier à Mai pour les U13 D1, D2, D3 sera ponctuée d’un défi technique : 
 

   D1     Journées ALLER (1 à 7)  Défi jonglage en mouvement 
    Journées RETOUR (7 à 14)  Un contre Un (1 C 1). 
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       D2 / D3         Journées 1 à 5 : Défi jonglage en mouvement 

      Journées 6 à 11 :  Un contre Un (1 C 1). 
 

Article 17 :  
 

A l’issue de la saison, SEULS les clubs qui ont participé en U13 D1 et U13 INTER-
DISTRICT pourront, s’ils le souhaitent, s’engager en U14 Territoire. 
 
Article 18 :   

Tous les cas non prévus aux présents règlements seront examinés par la commission 
compétente. 
 

 

RAPPEL : PLATEAU DE NOEL 

 
Cette initiative, déclinée dans chaque secteur géographique du département, vise à 
développer l'apprentissage de la solidarité chez nos plus jeunes licencié.e.s. 
 
Cette opération caritative en faveur des “Restos du Coeur” se déroulera le Samedi 11 
Décembre 2021, à partir de 10h sur tous les plateaux U7, U9 et U11.  
 
Avec pour objectifs : 

- Chaque enfant ramène un jouet (sauf peluches) dont il ne se sert plus afin d'aider un 
autre enfant. 

- Offrir un Noël aux enfants défavorisés grâce à nos jeunes licencié.e.s 
- Faire de cette manifestation, une fête de Noël pour nos jeunes footballeurs. 
- Redorer l'image du Football. 

 
Nous comptons sur l'ensemble des clubs afin de relayer l'information auprès de leurs 
licencié.e.s car sans eux notre projet ne pourra se réaliser.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fin de séance à 18h45 
La Présidente 

Carole FERNANDEZ 
 
 


